
Décision DCC 13-108 du 03 septembre 2013 

Procédure judiciaire. Quête de reconnaissance de droits de propriété et 

déclaration de non-conformité à la constitution la procédure remettant 

en cause lesdits droits 

Incompétence 

Mise en œuvre des dispositions de l'article 121 alinéa 2 de la constitution 

Délai anormalement long (non). 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 03 juin 2013 enregistrée à son Secrétariat le 

17 juin 2013 sous le numéro 1234/090/REC, par laquelle Monsieur Théophile 

AHOUANDJINOU forme un recours pour « violation des Droits de l'Homme 

par le Juge de la Chambre Traditionnelle des Biens du Tribunal de ltre 

Instance de ltre Classe de Porto-Novo dans le Dossier n• 4035/RG/2010»; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 

Constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Maître Simplice Comlan DATO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « Je viens saisir votre Cour contre la 

procédure engagée contre moi dans le dossier cité en objet qui à mon 

entendement vise à m'enlever l'exercice de mes droits de propriété que j'ai 

acquis par héritage sur une partie pas encore non déterminée du domaine en 












